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NOUR-EDDINE BENISSAD, PRÉSIDENT DE LA LIGUE ALGÉRIENNE POUR LA DÉFENSE DES DROITS DE L’HOMME :

«La levée de l’état d’urgence a été un leurre» 

Le Soir d'Algérie : Quel constat faites-
vous de la situation politique en Algérie ? 

Nour-Eddine Benissad : Nous étions
sous le régime de l’état d'urgence depuis
février 1992 jusqu'à février  2011. L'état d'ur-
gence est une mesure exceptionnelle prévue
par la Constitution, mais pour une période
bien déterminée ; généralement, l’état d'ur-
gence ou l'état de siège ne dure pas plus de
trois mois. Le temps de rétablir l'ordre. Mais
chez nous il a duré 19 ans. Nous étions dans
une situation de gel des libertés en termes de
création de partis, d'associations, de
réunions, de manifestations, de rassemble-
ment et d'ouverture du secteur de l'informa-
tion, notamment le champ de l'audiovisuel.
En somme,  de toutes les libertés liées aux
droits politiques et  civils et les libertés syndi-
cales sous prétexte de l'état d'urgence. En
février 2011, les autorités ont levé formelle-
ment l'état d'urgence et on a bien accueilli la
mesure suite à ce qui s'est passé dans le
monde arabe ainsi que les événements et les
mouvements sociaux qui ont eu lieu en Algé-
rie en janvier de la même année.

Le pouvoir a anticipé pour prévenir des
velléités de tout soulèvement. La levée de
l'état d'urgence n’est pas le fruit d’une volon-
té politique mais une conséquence des pres-
sions endogènes et exogènes. Mais en réali-
té, il y a un décalage entre le discours officiel
et les entraves que rencontre la société algé-
rienne. Le pouvoir a également anticipé en
lançant les réformes politiques. À mon sens,
il y a eu une grande opération de marketing
politique à consommation externe. 

Ces réformes sont résumées en quelques
points : révision de la loi sur les associations,
la loi sur les partis politiques, la loi sur le régi-
me électoral, la loi sur l’information et enfin la
loi sur la représentativité des femmes au sein
des institutions. Pourquoi je dis que c'est une
grande opération de marketing politique ? Eh
bien, parce qu'on voulait présenter ces
réformes comme une avancée en voulant
faire croire qu'il n'y avait pas de lois avant. 

Or, les textes issus des réformes lancées
dans les  années 1990 et conduits par ceux
qu'on appelait à l'époque les réformateurs, en
les comparant avec les lois actuelles, per-
mettent de constater que les anciens textes
étaient plus libéraux et consacraient plus
d'ouverture que ceux élaborés par l'actuel
exécutif. Un exemple : concernant la loi sur
les associations, nous sommes passés d'un
régime déclaratif à un régime d'autorisation

préalable. Cela veut tout simplement dire qu'il
y a une véritable régression. En fait, dans la
pratique, une association, un parti ou un syn-
dicat qui dépose un dossier ne reçoit pas un
récépissé de dépôt en violation de la loi. On a
juste légalisé des pratiques illégales. C'est un
abus de l'administration. S'il y avait une réel-
le volonté politique, on aurait dû organiser
des élections anticipées, commencer
d'abord par la révision de la Constitution,
engager un grand débat public et démocra-
tique et aller vers une constituante. En réali-
té, les pouvoirs sont dilués, la justice n'est
pas indépendante, le Parlement a des préro-

gatives très limitées. Nous sommes donc
dans un régime présidentiel où il n’existe pas
de séparation des pouvoirs et c'est là où rési-
de toute la problématique. Notre analyse
concernant ces réformes politiques est
qu’elles ont été imaginées, planifiées et
mises en place pour contrôler la société et on
y a mis toutes les entraves pour que celle-ci
ne puisse  pas s'organiser de manière auto-
nome et laisser  émerger de nouveaux
acteurs avec de nouvelles formes de lutte
pacifique. Elles comportent également des
obstacles à l'exercice des libertés. C’est tout
simplement un recul et non une avancée
comme on se plaît à le dire.  

Les élections ne sont pas une finalité mais
un moyen à l'exercice démocratique. On ne
peut pas dire qu'on va organiser des élec-
tions libres et transparentes quand l'environ-
nement démocratique fait défaut. Ce dernier

doit l’être avant même qu'il y ait un scrutin. Ce
qui veut dire que le climat dans lequel vont se
dérouler les élections doit être sain, que
toutes les libertés sont garanties, liberté d'ex-
pression, de réunion, de rassemblement, de
manifestation, neutralité de l'administration,
indépendance de la justice, ouverture des
médias lourds reconnaissance de l'opposition
et des contre-pouvoirs, une commission élec-
torale réellement indépendante qui contrôle
et surveille tout le processus électoral du
fichier électoral à la proclamation des résul-
tats et des débats contradictoires où tout doit
être discuté  et où même les partisans du
boycott auraient une tribune d’expression
libre. Mais ce n’est pas le cas. Nous sommes
très loin de ce schéma. Le fait est qu’aujour-
d’hui, non seulement il n’est pas évident
d’avoir la garantie de pouvoir  créer un parti
ou une association, mais en plus même si on
les crée, on n’a pas le corollaire, c'est-à-dire
pouvoir activer en toute liberté ou organiser
des rassemblements et manifestations paci-
fiques.

Ce ne seront que des entités virtuelles. De
plus, nous avons un système judiciaire qui
n'est pas indépendant et un Conseil constitu-
tionnel qui ne joue pas son rôle. Voilà donc le
climat dans lequel se sont déroulées les élec-
tions.  Quant à la transparence, toute la légis-
lation concernant le régime électoral ou le
mode de scrutin n'a pas été débattue et
concertée par les participants aux élections.
Ce qui fait qu’on a opté pour la proportionnel-
le par liste des partis politiques alors qu'en
1991, on avait choisi la proportionnelle. 

La question des seuils de moins de 5% ?
Certains partis qui ont eu moins de 5% ont eu

quand même 3 millions de voix. Dans ce
contexte, il n'y a pas eu d’élections transpa-
rentes et libres. 

Il y a eu la commission de Bensalah qui
a effectué des consultations sur les
réformes politiques, bien que son rapport
n'ait pas été rendu public. Pourquoi alors
les parties qui ont été consultées n'ont
rien dit ? 

Je crois à mon sens que c'était juste une
étape pour justifier une volonté de faire des
réformes. Il est vrai que toutes les parties
n'ont pas exprimé leurs doutes mais d’autres
ont manifesté leur désaccord mais n’ont pas
été  entendues, car le problème est que nous
disposions de lois plus libérales qui facili-
taient plus l'action que celles que nous avons
maintenant. L'idéal était que les organisa-
teurs des assises sur la société civile, aux-

quelles nous n'avons pas été conviés avec
d’autres partenaires sociaux, inscrivent les
réformes politiques dans leur agenda. Il y a
eu une sélection de manière à orienter le
débat en excluant les voix discordantes. 

Concernant la levée de l'état d'urgen-
ce et bien que cette mesure soit formelle,
les restrictions des libertés sont toujours
en cours. Pouvez-vous nous donner
votre avis sur la question ? 

La loi sur les manifestations et les
réunions publiques est conçue pour tout le
territoire national. Elle est applicable aussi
bien par ceux qui veulent exercer leur droit,
que ceux qui sont chargés de veiller à ce
droit. Il n'y a aucune disposition dans cette
loi, qui stipule que toutes les réunions et
manifestations publiques sont interdites.
C’est une circulaire émise par le chef du
gouvernement en 2001 suite aux mouve-
ments des Arouch, qui indique que les
marches sont interdites dans la capitale.
C'est une grave entorse à la loi. Une circu-
laire ne peut pas annuler une loi. Une loi ne
peut être annulée que par une autre loi.
C'est ce qu'on appelle le parallélisme des
formes en droit. Les gens qui appliquent
cette circulaire le savent. Ils sont donc en
position de hors-la-loi. De plus, l'Algérie a
ratifié les conventions internationales,
notamment le pacte international sur les
droits civils et politiques qui garantit  le droit
de manifestation et de réunion pourvu
qu'elles se fassent de manière pacifique.
Quand je dis quand un pays ratifie une loi
internationale, cela veut dire que cette loi a
été signée par le président de la République
et approuvée par le Parlement et donc
publiée dans le Journal officiel. L'article 133
de la Constitution stipule que les conven-
tions internationales sont supérieures aux
lois internes. Cela veut dire que même s’il
existe un texte de loi qui limite l'exercice
d’un droit, c'est la convention internationale
qui s'applique si jamais on va devant un tri-
bunal. L'Algérie est tenue par des engage-
ments internationaux. 

Quant à la Constitution, elle garantit la
liberté de réunion et de manifestation. Tout
empêchement de l'exercice de ce droit est
un obstacle à l'expression libre de la socié-
té. Les manifestations sont des  indicateurs
qui  renseignent sur l'efficacité des poli-
tiques publiques. Le prétexte du maintien de
l'ordre et de la lutte contre le terrorisme,
alors qu'on nous assure que le terrorisme
est vaincu, est nul et ne tient pas la route.
On continue à réprimer le droit à l'expres-
sion  sociale. Il y a un décalage entre le dis-
cours officiel à consommation externe et la
pratique dans la réalité. Les marches suite
au mouvement pour le changement n'ont
pas été interdites uniquement à Alger mais
aussi dans les autres villes d'Algérie. C’est
la preuve que ce pouvoir ne veut pas abdi-
quer sur ces questions. 

Considérez-vous que la levée de l'état
d'urgence soit sans effet sur l’exercice
du droit à l’expression sociale ? 

Absolument ! La levée de l’état d’urgence
est un leurre. Cette mesure est intervenue
suite aux critiques disant qu’un pays ne peut
fonctionner sous l’état d’urgence, qu'il n’y a
aucune crédibilité à organiser des élections
libres avec le maintien de cette mesure
exceptionnelle. Ce qu’on constate aujourd'hui,
c'est qu'il n'y a rien de changé, et que la situa-
tion est la même qu’avant, si ce n’est pire. 

Les syndicats autonomes sont harce-
lés et intimidés. Certains n’ont pas enco-
re eu leur agrément alors qu’ils activent
depuis des années. Des animateurs de
ces structures sont suspendus, comme
le président du syndicat des psycho-
logues algériens car ils ont osé dénoncer
la pénurie de médicaments et de
consommables dans les hôpitaux, des
militants des droits de l’hommes sont
traînés en justice et risquent la prison.
Que faut-il faire dans ces cas-là ?

Il y a entrave à l’exercice des libertés. Il
faut que les régimes autoritaires acceptent
le fait qu’il y ait une véritable opposition
incarnée par des partis politiques et des
contre-pouvoirs représentés par les syndi-
cats et les associations ainsi que la presse
que je classe comme un pouvoir et en l’ab-
sence du pouvoir législatif et du pouvoir
judiciaire en Algérie, la presse joue un très
grand rôle. Ces mécanismes sont néces-
saires car ce sont des paliers régulateurs et
médiateurs. Il ne faut pas que le pouvoir se
retrouve dans des situations de face-à-face
avec les populations où il n'y a pas d'inter-
médiaire. Le but est de canaliser les
mécontentements et les revendications à
travers des canaux pacifiques. C'est le rôle
des syndicats et des associations qui repré-
sentent la société civile. Si on casse ces
mécanismes, on court vers le désastre.
Nous aurons d'un côté le pouvoir qui fait ce
qu’il veut et d’un autre des populations en
colère. Et quand ça explose, cela peut
dégénérer en émeute ou même en soulève-
ment. Nous en avons déjà fait l'expérience.

Le président de la Ligue algérienne pour la défense des droits de l’homme (LADDH), Nour-Eddine Benissad,
dans cet entretien à bâtons rompus qu’il nous a accordé, estime que la levée de l’état d’urgence est un leurre
et qu’il y a des entraves répétées à l’exercice des droits civils et politiques à travers le harcèlement et les inti-
midations dont font l’objet militants et syndicalistes. Il constate également que les réformes politiques lancées
en grande pompe sont liberticides et constituent un recul et non une avancée dans l’instauration de la démo-
cratie. Le président de la LADDH indique qu’il est primordial, pour garantir l’indépendance de la justice algé-
rienne, de lever la tutelle sur les magistrats, notamment à travers la révision de la loi organique relative au
Conseil supérieur de la magistrature et la loi organique relative au statut du magistrat. 

Interview réalisée par 
Fatma Haouari 

Les changements se sont toujours produits après la
chute des systèmes ; plusieurs exemples confortent cette
dialectique de changement et de transition
démocratique avec les chutes des dictatures militaires en
Amérique latine, les chutes des dernières dictatures au
sud de l'Europe, le Portugal, l'Espagne et par la suite, la
chute des régimes autoritaires dans les pays
anciennement «socialistes». Les transitions valent ce
qu’elles valent, mais toujours est-il que le changement
ne peut provenir du  même système. 

Aujourd’hui, non seulement il n’est pas évident  d’avoir
la garantie de pouvoir  créer un parti ou une
association, mais en plus même si on les crée, on n’a pas
le corollaire, c'est-à-dire pouvoir activer en toute
liberté ou organiser des rassemblements et
manifestations pacifiques.

Nour-Eddine Benissad
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